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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-25442

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-25442

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Saint-Julien-en-GenevoisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21740243700016N° National d'identification : 
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOISVille : 

74160Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de voirie et entretien courant : Chaussée et réseauxIntitulé du marché : 
45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations du présent accord - cadre ont pour objet : travaux Description succincte du marché : 

de voirie, entretien courant et petits travaux neufs pour la chassée et les réseaux, la signalisation 
verticale, la signalisation horizontale et l'éclairage public. Les descriptions des ouvrages et leurs 
spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières

Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 05/02/24 Marché n° : 202303 Eiffage route centre est sas, 590 rue du quarre, 74800 
Amancy Montant Ht : 1 680 000,00 Euros Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance Inconnue

29/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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